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Le maire et les conseillers(es) siègent sur les com ités suivants : 
 

Céline Avoine, maire:  
Conseil municipal 
Loisirs 
Régie Intermunicipale Gestion des déchets 
Pôle sud en forme 
 
MRC : Table des maires 
Sécurité publique 
Politique familiale (resp) 
Société Parc linéaire Monk 
Équipe Jeunesse-Enfance-Famille de la MRC (resp) 
Table de concertation DI-TED (resp) 
Du bassin versant de la Rivière-Ouelle 
Le fond de diversification de L’Islet-Sud 
Comité d’investissement pour fond de diversification de 
L’Islet-Sud 
 

André Daigle :  Office municipal d’habitation 
Transport Adapté et collectif de L’Islet-Sud 
Régie Intermunicipale de Gestion des déchets 
 
Raynald Gauthier :  Loisirs 
 
Isabelle Vaillancourt :  Politique familiale 
CJS  
Québec en forme 
Comité finance 
 
Nicole Lebel :  Comité finance 
 
Serge Dubé  : SPDI 
Brigade des Incendies 
 
Aurèle Gagnon :  Office du Tourisme 
Comité du Foyer 
 



 

INFORMATIONS MUNICIPALES  

La session régulière du conseil aura lieu le 2 février 2009 à 19h30 à la Salle du conseil. 

Prenez note que dorénavant «Le Babillard» sera distribué le dernier mercredi du mois. Vous avez donc jusqu’au 
15 du mois pour me faire parvenir vos annonces. 
 
Le Site d’enfouissement est fermé depuis le 19 janv ier 2009. Nous vous tiendrons au courant des nouveaux 
développements dans ce dossier. 
 
Très important  
Lors de la semaine de cueillette des vidanges, nous vous demandons  de sortir votre bac vert la  
veille , car Monsieur Bois passera beaucoup plus tôt qu’aup aravant, il doit aller porter les voyages au 
lieu de transbordement de L’Anse-à-Gilles. 

 
 
Calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2009 qui se tiendront et débuteront à 
19h30. 
 
Mercredi le 7 janvier  Lundi le 2 février  Lundi le 2 mars  Lundi le 6 avril 
Lundi le 4 mai   Lundi le 1er juin  Lundi le 6 juillet  Lundi le 3 août 
Mardi le 8 septembre  Lundi le 5 octobre  Lundi le 9 novembre  Lundi le 7 décembre 

 
 
Calendrier des séances ordinaires du Conseil de la MRC de L’Islet pour 2009 qui se tiendront le lundi et 
débuteront à 19h30. 
 
12 janvier   9 février   9 mars   14 avril  11 mai 
8 juin   10 août   14 septembre  13 octobre  25 novembre 

 
 
Calendrier des séances ordinaires du comité administratif de la MRC de L’Islet pour 2009 qui tiendront le lundi et 
débuteront à 19h30. 
 
23 mars   27 juillet  26 octobre  14 décembre 
 
 

 

VIE ACTIVE SAINTE-PERPÉTUE 
  
Rendez-vous tous les mercredis après-midi de 13h15 à 15h00 à la Salle de l’Âge d’Or de Sainte-Perpétue  

 
Si tu as le goût de te garder en forme, viens te joindre à nous. La bonne humeur est au rendez-vous. On 
exécute des exercices pour réveiller nos muscles un peu endormis. Bouger, rire, c’est la santé. Ça nous fait 
oublier nos petits tracas. 

 
Au plaisir de vous rencontrer. 

 
 Pour information : Louisette Gagnon  359-2356 

         



Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Perpétue 
MRC de l’Islet 
 
Règlement numéro 06-2008 
 
Règlement régissant la collecte, le transport et le traitement des eaux usées des résidences et bâtiments isolés. 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 86 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.,c. Q-2), il est du devoir 
des municipalités d’exécuter et de faire exécuter tout règlement du gouvernement adoptée en vertu de cette loi qui 
édicte que tel règlement ou certains articles de ce règlement sont appliqués par toutes les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 13 du Règlement sur le traitement et l’évacuation des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.8) toute fosse septique doit être vidangée aux 2 ans pour une utilisation annuelle, et être 
vidangée aux 4 ans pour toute utilisation saisonnière; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 59 du Règlement sur le traitement et l’évacuation des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.8), toute fosse de rétention doit être vidangée de sorte à éviter le débordement des eaux de 
cabinet d’aisance qui y sont déposées; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 88 du Règlement sur le traitement et l’évacuation des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.8), il est du devoir de toute municipalité de faire exécuter le règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les articles 4 (4º) et 19 de la nouvelle Loi sur les compétences municipales, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2006, les municipalités sont compétentes et peuvent adopter des règlements en matière 
d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 95 de cette loi autorise les employés des municipalités ou les personnes qu’elles 
autorisent à entrer dans ou circuler sur tout immeuble, à toute heure raisonnable, pour y faire tous travaux nécessaires 
à l’exercice de leurs compétences; 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’article 2, les dispositions de cette nouvelle loi accordent aux municipalités des 
pouvoirs leur permettant de répondre aux besoins municipaux, divers et évolutifs, dans l’intérêt de leur population et 
que ces dispositions ne doivent pas s’interpréter de façon littérale ou restrictive; 
 
CONSIDÉRANT QU’un  avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à une séance antérieure du 
conseil tenue le 6 octobre 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par le conseil de la Municipalité de Sainte-Perpétue et ledit conseil 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1  PREAMBULE 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme ici tout au long récité. 
 
ARTICLE 2  OBJET DU RÈGLEMENT  
 Le présent règlement a pour objet d’établir les modalités régissant la collecte, le transport, le traitement et la 
disposition des eaux usées des résidences isolées et des bâtiments isolés. 
 
ARTICLE 3  APPLICATION DU RÈGLEMENT  
 
 3.1 TERMINOLOGIE 
  Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots et expressions qui 
suivent sont la signification suivante : 



 
Bâtiment isolé : Un bâtiment qui n’est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n’est pas utilisée 

comme résidence isolée ayant à disposer d’eaux usées et qui n’est pas raccordé à un système 
d’égout autorisé par le sous-ministre de l’Environnement en vertu de l’article 32 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (L.R.Q., chap. M-15.2). 
 

Boues : Résidus, de siccité variable, produits par la décantation des matières solides présentes dans une 
fosse septique ou une fosse de rétention. 
 

Collecte : Travaux de vidange et de transport des boues vers un centre de traitement. 
 
Conseil :  Le conseil de la municipalité. 
 

Eaux usées : Les eaux provenant d’un cabinet d’aisances combinées aux eaux ménagères. 
 

Eaux ménagères :  Les eaux de cuisine, de salle de bains, de buanderie et celles d’appareils autres qu’un cabinet 
d’aisances, et à l’exception des eaux de lavage provenant d’une laiterie de ferme ou d’une cabane 
à sucre. 
 
Fonctionnaire  

désigné : Toute personne chargée de l’application du présent règlement et nommée par résolution du 
conseil. 
 
Fosse :    Une fosse septique  ou une fosse de rétention. 
 

Fosse de rétention : Un réservoir étanche destiné à recevoir en outre les eaux usées provenant d’une résidence isolée 
ou provenant d’un bâtiment isolé (à l’exclusion d’un cabinet à fosse sèche), que ce réservoir soit 
conforme ou non aux normes prescrites au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (R.R.Q., chap. Q-2, r.8), ou qu’il soit protégé par droits acquis ou 
non. 
 

Fosse septique : Un réservoir destiné à recevoir en outre les eaux usées provenant d’une résidence isolée ou 
provenant d’un bâtiment isolé (à l’exclusion d’un cabinet à fosse sèche), que ce réservoir soit 
conforme ou non aux normes prescrites au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (R.R.Q., chap. Q-2, r.8) ou qu’il soit protégé par droits acquis ou 
non. 
 
MRC :  La Municipalité régionale de comté de l’Islet. 
 

Occupant : Toute personne qui jouit de l’usage d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé, soit à titre de 
propriétaire, d’usufruitier, de possesseur, de locataire ou autrement. 
 
Occupant  

saisonnière : Résidence ou bâtiment isolé utilisé ou habité moins de 6 mois par année. 
 

Résidence isolée : Une résidence isolée au sens du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2,r.8). 
 

Vidangeur : Un entrepreneur ou un service municipal qui procède à la vidange d’une fosse septique ou d’une 
fosse de rétention d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé. 
 
  3.2. FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
 
Le conseil nomme le ou les fonctionnaire (s) désigné (s), chargé (s) de l’application du présent 
règlement. La ou les nomination (s) est (sont ) faite (s) par résolution. 



 
Le fonctionnaire désigné émet, lorsque nécessaire, les avis ou les constats d’infraction au présent règlement. 
  3.3. EXECUTION DES TRAVAUX DE VIDANGE 
 
La vidange des fosses septiques et fosses de rétention, le transport et le traitement des eaux usées sur le territoire de la 
municipalité assujettie pourront être effectués par la municipalité ou encore donnée à un entrepreneur indépendant, le 
tout suivant décision du conseil et selon les formalités du Code municipal. 
 
Article 4 SERVICES DE COLLECTE 
 
  4.1 SERVICE DE BASE 
 
Le service de base est dispensé par la municipalité à toutes les résidences et bâtiments isolés de son territoire. 
 
Toute fosse septique ou fosse de rétention, desservant une résidence isolée ou un bâtiment isolé et dont l’occupation 
est permanente, doit être vidangée au moins une fois à tous les deux (2) ans. 
 
Toute fosse septique ou fosse de rétention, desservant une résidence isolée ou un bâtiment isolé et dont l’occupation 
est saisonnière, doit être vidangée au moins une fois à tous les quatre (4) ans. 
 
Le fait que la vidange prescrite au présent article ait été effectuée, n’exempte pas par ailleurs l’occupant de 
l’obligation de faire vidanger la fosse lorsque nécessaire, en vertu de l’article 4.1 ou tel que spécifié par tout(e) autre 
loi, règlement ou autorisation. 
 
  4.2 SERVICE SUR DEMANDE 
 
L’occupant d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé desservi (e) par une fosse de rétention doit faire vidanger sa 
fosse de sorte à éviter le débordement des eaux de cabinet d’aisances qui y sont déposées. 
 
L’occupant d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé desservi (e ) par une fosse septique servant à recevoir 
exclusivement des eaux ménagères doit faire vidanger sa fosse lorsque la couche d’écume est égale ou supérieure à 12 
centimètres ou lorsque l’épaisseur de la couche de boues est égale ou supérieure à 30 cm. 
 
Pour ce faire, l’occupant doit déposer une demande par écrit à la municipalité au moins 5 jours ouvrables à l’avance. 
 
  4.3 SERVICE D’URGENCE 
 
Dans le cas où le service est requis dans un délai inférieur à 5 jours ouvrables, l’occupant doit alors aviser 
verbalement ou autrement le fonctionnaire désigné le plus tôt possible. 
 
L’occupant doit, avant qu’il ne soit procédé à la vidange, confirmer par écrit sa requête verbale. 
 
Dans tous les cas où il y a menace directe à la santé ou à la salubrité publique, la municipalité, le fonctionnaire 
désigné et le vidangeur ont alors, en vertu des présentes, une obligation de diligence en vue de dispenser le service au 
plus tard 48 heures après l’avis verbal de l’occupant nonobstant le deuxième alinéa. 
 
  4.4 SERVICE PAR UN TIERS 
 
Le propriétaire de la résidence isolée, dont l’occupant fait procéder à la vidange d’une fosse autrement que dans le 
cadre du service décrété au présent règlement, n’est pas pour autant exempter de l’obligation de faire vidanger sa 
fosse au moment déterminé par la municipalité. 



 
Article 5 PRÉPARATION DE LA COLLECTE 
 

5.1 CALENDRIER ET AVIS DE COLLECTE 
 

La municipalité doit fournir à la MRC, avant le 30 septembre de chaque année, la liste des adresses des résidences et 
bâtiments isolés dont la fosse doit être vidangée l’année suivante. 

 
La vidange est effectuée selon le calendrier déterminé par la MRC, en concertation avec la municipalité, au plus tard 
le 31 octobre pour l’année suivante. 

 
La municipalité avise l’occupant d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé de la période au cours de laquelle il 
sera procédé à la vidange. Pour ce faire, un avis écrit d’au moins sept (7) jours francs et d’au plus quinze (15) jours 
francs de la période prévue pour la vidange est expédié par la poste à chaque résidence isolée ou à chaque bâtiment 
isolé. 

 
De plus, la municipalité publie un avis public à cet effet dans le journal local. Cet avis public est aussi affiché aux 
endroits prévus par la loi. 

 
5.2 PRÉPARATION DU TERRAIN 
 

L’occupant d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé doit, avant la période déterminée par la municipalité par 
avis écrit, prendre les mesures nécessaires afin de permettre la vidange. 

 
L’occupant doit localiser l’ouverture de la fosse. La localisation doit être effectuée au plus tard la veille du jour ou la 
vidange doit être effectuée. 

 
Tout capuchon ou couvercle fermant l’ouverture de la fosse doit être dégagée de toute obstruction et doit pouvoir être 
enlevé sans difficulté. 

 
L’occupant doit nettoyer le terrain donnant accès à la fosse septique de telle sorte que le véhicule servant à la vidange 
puisse être placé à moins de trente (30) mètres de l’ouverture de la fosse. 

 
5.3 DEUXIÈME AVIS 

 
Il ne sera pas procédé à la vidange de la fosse si l’occupant a omis de préparer son terrain. 

 
La municipalité avise l’occupant d’une résidence isolée ou d’un bâtiment isolé de la période au cours de laquelle il 
sera procédé à une deuxième visite afin d’effectuer la vidange. Pour ce faire, un avis écrit d’au moins sept (7) jours 
francs et d’au plus quinze (15) jours de la période prévue pour la vidange est expédié par la poste à l’occupant et au 
propriétaire. 

 
Le coût occasionné pour la visite additionnelle est acquitté par le propriétaire directement auprès de la municipalité, 
selon la tarification déterminée par le conseil conformément à l’article 7.4. 

 
ARTICLE 6  DEROULEMENT DE LA COLLECTE 
 

6.1 IDENTIFICATION ET HEURES DE VISITE 
 

La ou les personnes(s) chargée(s) d’effectuer la collecte doit (doivent) porter une pièce d’identification délivrée par la 
municipalité. Cette identification doit être exhibée sur demande de l’occupant. 

 
Tout fonctionnaire désigné est autorisé à visiter et à examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété mobilière et 
immobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque pour constater si le 
présent règlement est respecté ou exécuté. 



 
6.2 TRANSPORT ET TRAITEMENT 
 

Les eaux usées de chaque fosse seront transportées vers un site de traitement autorisé par le ministère de 
l’Environnement du Québec et déterminé par le conseil. 

 
Toutes les eaux usées contenues dans un véhicule utilisé pour le transport doivent être contenues dans un réservoir 
étanche de telle sorte que les eaux usées ne puissent s’écouler sur la chaussée. 

 
Le véhicule utilisé doit être équipé d’un dispositif d’avertissement sonore signalant le recul lorsque le véhicule est 
embrayé en marche arrière et de tout autre équipement de signalisation exigé par le Code de la sécurité routière ou 
autre règlement provincial régissant ce type de transport. 

 
6.3 MATIÈRES NON PERMISES 

 
S’il est constaté, lors de la vidange d’une fosse, que les eaux usées contiennent des matières telles que : matières 
combustibles, pétrolières, chimiques, métalliques, toxiques, explosives, corrosives, radioactive ou autrement 
dangereuses, en pareil cas il ne sera pas procédé à la vidange de cette fosse. 

 
Le propriétaire aura l’obligation de faire vidanger lui-même la fosse, de faire décontaminer les eaux usées avant d’en 
disposer conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement et d’assumer tous les coûts reliés à ces opérations, le 
tout dans les dix (10) jours de la remise du constat d’infraction à cet effet. 

 
ARTICLE 7  SUIVI DE LA COLLECTE 
 

7.1 CONSTAT DE VIDANGE 
 

Tout vidangeur, désigné ou non par le conseil, doit faire rapport à la municipalité de toutes vidanges effectuées par lui 
sur le territoire de la municipalité. 

 
Ce rapport est effectué en remettant au fonctionnaire désigné une copie d’un formulaire de constat de vidange et de 
traitement prescrit de temps à autre par résolution du conseil. 

 
Le fonctionnaire désigné consigne les renseignements dans le registre qu’il tient à cet effet en vertu de l’article 7.2 et 
y indique le nom du vidangeur. 

 
7.2 TENUE DE REGISTRE 
 

La municipalité tient un registre des fosses vidangées dont la forme est approuvée par résolution du conseil. 
 
Le registre contient les informations minimales suivantes : 
 

- Nom du propriétaire de la fosse vidangée; 
- Date de la vidange; 
- Nombre de litres vidangés; 
- Nom des vidangeurs; 
- Date du constat d’impossibilité de procéder à la vidange; 
- Lieu de disposition des eaux usées. 

 
7.3 INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 

Toute personne qui agit en contravention au présent règlement commet une infraction. 
 

Le fonctionnaire désigné est autorisé à recevoir les plaintes relatives à l’application du présent règlement. 
 

Si le contrevenant est une personne physique, il est passible en cas de première infraction et pour chaque infraction 
d’une amende minimale de 300,00$ et d’une amende maximale de 1 000,00$ et les frais en sus. 

 



Si le contrevenant est une personne morale, l’amende minimale sera de 500,00$ et l’amende maximale de 2 000,00$ 
et les frais en sus pour chaque infraction. 

 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, l’amende minimale sera de 500,00$ et l’amende 
maximale de 2 000,00$ et les frais en sus pour chaque infraction. 

 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, l’amende minimale sera de 1 000,00$ et l’amende 
maximale de 4 000,00$ et les frais en sus pour chaque infraction. 

 
Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, des contraventions distinctes. 

 
Malgré les paragraphes qui précèdent, la municipalité peut exercer tous les autres recours nécessaire pour faire 
observer les dispositions du présent règlement. 

 
7.4 TARIFS ET COMPENSATIONS 
 

Le conseil peut déterminer, par un règlement pris en vertu de la disposition habilitante et des articles 244.1 et suivants 
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q, c. F-2.1), les tarifs applicables à chacune des catégories de services 
prévues aux articles 4.1, 4.2 et 4.3 ainsi qu’aux frais de déplacement encourus dans le cas prévu à l’article 5.3. 

 
ARTICLE 8 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
Le fait que l’occupant d’une résidence isolée fasse vidanger une fosse n’a pas pour effet de conférer à l’occupant ou 
au propriétaire quelque droit que ce soit à l’encontre de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.c.Q-2), du 
Règlement sur le traitement et l’évacuation des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q.c.Q-2,r.8) ou de tous les 
autres règlements municipaux par ailleurs applicables. Particulièrement mais non limitativement, telle vidange ne peut 
conférer au propriétaire ou à l’occupant quelque droit acquis que ce soit. 

 
ARTICLE 9 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

9.1 PREMIÈRE VIDANGE 
 

Chaque fosse septique et chaque fosse de rétention doit être vidangée au moins une fois avant le 31 décembre 2010 en 
suivants les règles prescrites au présent règlement. 

 
Par la suite, la vidange doit être effectuée entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année déterminée selon la 
récurrence définie aux articles 4. et suivants. 

 
9.2 PÉRIODE TRANSITOIRE 
 

La période transitoire consiste en l’intervalle de temps écoulé entre la dernière vidange effectuée par l’occupant et la 
date prévue de la première vidange effectuée par la municipalité ou ses représentants. 

 
Dans le cas où la période transitoire est plus courte que la fréquence de vidange prescrite par les dispositions 
applicables des articles 4 et suivants, la vidange prévue par la municipalité doit quand même être effectuée. 

 
Dans le cas où la période transitoire est plus longue que ladite fréquence, le propriétaire de la fosse doit faire effectuer 
la vidange selon la fréquence prescrite à l’article 4 en en faisant la demande selon les dispositions de l’article 4.2. 

 
Article 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Céline Avoine, maire     Marie-Claude Chouinard, dir.gén.sec.trés



 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  

La Bibliothèque Municipale a maintenant repris son horaire régulier après le congé des Fêtes.  Nos heures 
d’ouverture sont les suivantes : 

 
�  Mardi PM 13h00 à 15h00 
�  Jeudi PM 13h00 à 15h30 
�  Jeudi Soir 18h30 à 20h00 

 
Voici quelques nouveautés pour le mois de janvier 2009 : 

�

������ �
 

�  Saga «Twilight » de Stephenie Meyer 
 

�  Tome 1 : Fascination 
�  Tome 2 : Tentation 
�  Tome 3 : Hésitation 
�  Tome 4 : Révélation 

 

�  Saga « La Passion de Jeanne » de Michelle 
Tisseyre 

 

�  Tome 1 : Une rose tardive 
�  Tome 2 : Avant Guernica 

 

�  Saga « Chère Laurette » de Michel David 
 

�  Tome 1 : Des rêves plein la tête 
�  Tome 2 : A l’écoute du temps 

 

�  Le bal (Danielle Steel) 
 

�  Les filles tombées (Micheline Lachance) 
 

 

�

�	�
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�  « Je reviens de loin » (Andrée Champagne) 
 

�  Nanette Workman – Rock’n’ Romance 
(Mario Bolduc) 

 

�  Léveillée tome II (Marie-Josée Michaud) 
 

���������	��� �
 

�  L’encyclo des filles 2009 
�  Le mondial des records Guiness 2009 
�  Le Guide de l’auto 2009 
�  Horoscope chinois 2009 (Neil Somerville) 

 

COMITÉ DES LOISIRS 

Un message pour nos aînés  
 
Vous aimeriez vous divertir et passer des bons moments? 
Le local de l’O.T.J est à votre disposition tous les après-midi à partir de 13h00. Des parties de cartes, de billard 
et de jeux de société vous attendent. En février, une partie de sucre est également prévue, la date est à 
déterminer. Vous êtes  tous les bienvenues. 
 

Prenez note que le local de l’O.T.J est ouvert à tous les jours de 13h00 à 21h00. 
Des membres du comité des loisirs sont là pour vous accueillir. 

 
Quand la température le permet, des parties de hockey avec d’autres équipes de 
jeunes de la MRC sont organisées les fins de semaine. 
Venez encourager nos jeunes hockeyeurs!!! 

 



 
 

 
 

LE COMITÉ PRÉVENTION VOUS PRÉSENTE 

 
 
 

La neige sur les toitures 
Quelques conseils de sécurité 

���������	
���
����
�	
��
���������������
��
������ 
������������
�������������
�
�����������	
���	���
 ��
����
���
�
��������
���
��	��������
�����������������
������
� ��
��

�
��	�����
����
������������
���������
����
 �������

�������
���������
�
�����������
�����
������

���	�
����
�� ���
����	�����

����������
���
�������
����������	� ����
�	���

��

�����
�	�������������

 ���
���
��
������������	
���
����
�����
�����
���� 
������������
������	��	��������������������������� ������
�
�����
��
��
���������
����������
��	��
��������
����
������� �	����
�	���������
����������!���
�� �

��
��!��	�� ���
�"
���
����������	������������
�����

#
������
�	����

�������
�����
�

����������
����	� ����
�"
������������
�����
����������
��
��	������� �������
��
����
���
���$��	�����	�������
��
��%���
����$���

�����������������	����������
��
&������������
����� ��

��
����
�������	��	���������
�	����������
����� ����
��
�!��	���������
�����
��

��������	�����������	�� ������������������	��
���!��
���

Surcharges dues à la neige  
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Toitures voutées ou arrondies 
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RECHERCHÉS 
 
POMPIERS À TEMPS PARTIEL  
 

Le Service de protection contre les incendies de Ste-Perpétue est à la recherche de candidats pour 
combler des postes de pompiers à temps partiel. 
 
Principales responsabilités : 
Le travail consiste à répondre aux alertes d'incendies et autres appels d'urgence, à effectuer des tâches 
d'entretien du poste, des appareils et du matériel requis pour combattre les incendies, à participer aux 
exercices d'entraînement et de formation. 
 
Qualifications requises : 
- Être âgé d'au moins 18 ans; 
- Être en bonne forme physique; 
- Posséder un diplôme général d'études secondaires (DES); 
- Posséder un permis de conduire valide et un véhicule automobile; 
- Résider à proximité du territoire à desservir; 
- Ne posséder aucun antécédent criminel; 
- Se soumettre aux examens médicaux; 
- S'engager à compléter les formations requises pour l'exercice de ses fonctions; 
- S'engager à obtenir un permis de conduire de classe 4A au plus tard un an après l'embauche; 
- Une expérience de travail au sein d'un service d'urgence ou à titre de pompier est un atout. 
 
Conditions de travail : 
· Rémunération selon les ententes en vigueur (pompier à temps partiel); 
· Poste à temps partiel, sur appel (requiert une grande disponibilité à répondre  
  aux appels d'urgence, à participer aux séances d'entraînement et aux cours  
  de formation). 
 
Toute personne intéressée est priée de faire parvenir son curriculum vitae avant le 1 er juin 2009  à 
l'attention de : 
 
CONCOURS "POMPIERS À TEMPS PARTIEL" 
Municipalité de Ste-Perpétue 
Service des Incendie 
a/s André Morneau Directeur 
366 Principale Sud  Local 201 
Ste-Perpétue G0R-3Z0  
Télécopieur : (418) 359-2966 Courriel : morneauandre@globetrotter.net 
 
La Municipalité de Ste-Perpétue emploie le masculin dans le but d'alléger le texte et souscrit pleinement au 
principe d'égalité en emploi. 
 

MESSAGE DE LA FABRIQUE  

Le Conseil de Fabrique de Sainte-Perpétue désire vous rappeler qu’il 

est toujours temps d’acquitter la capitation.  

C’est un geste essentiel pour la conservation de notre  

patrimoine.



 

 
Oui! une résidence pour Retraités à Sainte-Perpétue  

c’est un besoin!  
 
Depuis quelque temps, un groupe de bénévoles a étudié le dossier de l’utilisation du foyer «La Résidence du 
Bonheur» afin de trouver une nouvelle utilité à ce bel édifice. Plusieurs réunions ont été faites pour lui trouver 
une nouvelle vocation. Aucune solution rentable n’a encore été trouvée afin de ne pas endetter la municipalité 
ni augmenter votre compte de taxes. De plus, la municipalité n’étant pas propriétaire d e cet immeuble, il 
est difficile d’établir des plans pour ce qui ne no us appartient pas encore. La municipalité a déposé 
une offre, mais n’a reçu aucune réponse à ce jour. 
 
Note comité fait aussi des démarches pour construire à Sainte-Perpétue une résidence avec services pour 
les retraités (personnes âgées autonomes ou en légè re perte d’autonomie). La construction d’une telle 
résidence serait subventionnée. 
 
En étudiant ce projet, nous avons constaté que, depuis quelques années, plusieurs couples de personnes 
âgées autonomes et des personnes seules, ne voulant plus tenir maison, quittent nos localités pour se reloger 
à l’extérieur dans des logements offrant les services dont elles ont besoin. Elles quittent leurs milieu de vie et 
des amis pour s’installer dans des logements communautaires avec tous les services et une sécurité assurée. 
Ces gens peuvent garder des meubles et des biens de  même que leur automobile, ce qui leur laisse 
une liberté comme à la maison.  
 
C’est ce que nous aimerions offrir aux gens de Sain te-Perpétue et des paroisses avoisinantes telles 
que Tourville, Sainte-Félicité et Saint-Marcel.  Garder nos aînés dans leur milieu serait une richesse pour 
nous tous et un apport important à l’économie. 
 
Nous croyons que la construction de logements avec services pour les retraités répondrait à un besoin dans 
notre localité et les paroisses environnantes. Nous avons déjà des résidences pour des personnes en perte 
d’autonomie un peu plus sévère, qui rejoignent une autre clientèle que celle que nous visons. 
 
Dernièrement, vous avez reçu un sondage. Pour aller de l’avant avec le projet de constructio n de 
logements et de services, nous devons connaître vot re opinion. Votre réponse est importante et nous  
démontrera l’intérêt que vous portez à un tel proje t. Vous pouvez répondre sur le dépliant reçu en 
décembre par Le Babillard ou le Publi-Sac. Il en va de l’avenir de plusieurs et du succès de n otre projet. 
Nous avons besoin de votre appui pour aller de l’avant avec ce projet qui nous tient à cœur. 
 
Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentai res en contactant les membres du comité : 
 
Aurèle Gagnon       418-359-2928 André Lagacé 418-359-2391 
Laurier Lord 418-359-2229 Lise Bourgault 418-359-2262 
NicoleLeblanc 418-359-2954 Louise Gariépy 418-359-2469 
Gaétan Ouellet 418-359-3109 France Leblanc 418-359-2944 
Louisette St-
Pierre 

418-359-2182   

� ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
À compléter 

Nom :___________________________________________________ 

Adresse :_________________________________________________ 

Téléphone :______________________ 

�  Je suis intéressé(e) à m’inscrire sur la liste d’attente afin de louer un logement dans le projet 

�  Je veux assister à une rencontre d’information ultérieurement. 

Retourner le coupon à l’adresse suivante : Bureau de la municipalité 
                           366 rue Principale, local 201 
                         Sainte-Perpétue  QC  G0R 3Z0



 
 

COMMUNIQUE MRC DE L’ISLET 
 

PLUS DE 1000 APPAREILS INFORMATIQUES RÉCUPÉRÉS EN 2 008! 
 

Saint-Jean-Port-Joli, le 12 janvier 2009  ;  La MRC de L’Islet est fière d’annoncer que la deuxième collecte 
de récupération des ordinateurs et des équipements d’informatiques a été un franc succès. Ce projet a été 
rendu possible grâce au travail concerté des municipalités, de la MRC et du Centre de formation en entreprise 
et récupération (CFER) de Bellechasse. 
 

DES QUANTITÉS IMPRESSIONNANTES 
 

Plus de 600 ordinateurs, écrans, imprimantes, télécopieurs et autres appareils informatiques ont été déposés 
dans les bureaux municipaux par les citoyens durant le mois de novembre 2008. Le CFER de Bellechasse  a 
procédé à la collecte des appareils les 3 et 4 décembre derniers. Lors de la première collecte en avril 2008, 
plus de 400 appareils avaient été collectés. C’est donc plus de 1000 appareils récupérés en 2008 par la MRC 
de L’Islet! 
 

PROCHAINE COLLECTE 
 

Pour ceux qui ont manqué leur chance de se départir de leurs vieux équipements informatiques, notez qu’une 
prochaine collecte aura lieu au printemps 2009. Les ordinateurs seront acceptés par les bureaux municipaux 
pendant un mois, soit du 1 er au 30 avril 2009. Nous vous demandons de les conserver à la maison d’ici là 
pour éviter d’encombrer les bureaux municipaux. 
 

TRI, RÉEMPLOI ET/OU RECYCLAGE 
 

Au CFER, les équipements informatiques désuets seront démontés et recyclés pour les matériaux dont ils sont 
constitués (plastique, verre, métaux). Les équipements collectés qui sont en bon état seront récupérés par le 
programme Ordinateurs pour les écoles. Décidemment, avec la collecte des ordinateurs, tout le monde est 
gagnant! 
 

Pour plus d’informations, voir le site de la MRC de L’Islet à l’adresse suivante : mrclislet.com sous l’onglet 
services/matières résiduelles. 
 

Source : Ian Chartrand, inspecteur en bâtiment et en environnement 
          MRC de L’Islet 
         418-598-3076 
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Par leurs efforts et leurs persévérances, les élèves du Dojo de 
Sainte-Perpétue sont passés à un grade supérieur. Nous 
remercions tout spécialement les instructeurs pour leur 
implication. 
 
Sur la photo : Etienne Boucher, Alexandre Chouinard, William St 
Onge, Carolanne Joncas, Cloe Thibault, Jessy Joncas, Annabelle 
Lemelin, Kelly Joncas, Mathieu Joncas, Maxime Lord, Emile Blier, 
Dannick Simard, Melodie Lemelin



 
 

ACTIVITÉS À VENIR 
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Organisée par le Comité de la Famille et le Comité des Loisirs 
Samedi le 28 février 2009 à L’O.T.J 
Surveillez la programmation de la journée dans «Le Babillard» du 25 février. 
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Parade au Clair de Lune 
 
Samedi le 7 février 2009 
Départ de L’O.T.J de Sainte-Perpétue à 19h30 en direction du 
Centre de plein air «La Grande Escapade» où un feu de joie vous 
attendra. 
Parade de VTT et de motoneige. Les vignettes de sentier  
sont obligatoires pour tous. 
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Organisé par les Chevaliers de Colomb, conseil 6860 
Dimanche le 15 février 2009 de 9h00 à 13h00 
Salle du Centenaire de Sainte-Perpétue 
Admission  Adultes : 10,00$  Enfants : 5,00$ 
 
����
!�������
���!�������
���!�������
���!�������
���� ���""""�������������������� ����
 
Organisé par le Comité de financement pour les rénovations  
de l’Église de Sainte-Perpétue 
Samedi le 28 février 2009  
au Salon de Quilles de Saint-Pamphile 
Pour information : Mme Nicole Leblanc (359-2954)      
                             M. Denis Chouinard (359-2888) 
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Journées de la Canne blanche  
 
Jeudi le 5 mars : Entrée du Complexe municipal 
 
Vendredi 6 mars : Magasin CO-OP 

 

 
 
Centre de plein air 
La Grande Escapade 
286, rang Taché Est 
Sainte-Perpétue, L’Islet 
(Québec)   G0R 3Z0 
418-359-3363 
www.centredepleinair.net 
 
 

�  Glissade 7$ (enfants 4 ans 
et moins gratuit) 

�  Accès ski de fond 5$ 
�  et raquette 2$ 
�  Location de motoneiges 
�  Restaurant 
�  Brunch du dimanche 

 
Bienvenue à tous! 

 
HEURES D’OUVERTURE 
 
Glissades 
Vendredi et samedi� 10h à 20h 
Dimanche� 10h à 17h 
Relâche, du 1er au 7 mars�  
10h à 20h 
 
Bar et restaurant 
Jeudi, vendredi, samedi et 
dimanche�  à compter de 9h 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



 
 Du 1er au 28 février 2009 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
1 2 

Récupération  
 
Conseil 
19h30 

3 
 
  
 
Bibliothèque 
p.m 

4 5 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m. et soirée 

6 7 
Parade VTT et 
motoneige 

 

8 9 
Vidange  
 
Conseil MRC 
(St-Jean-Port-Joli) 
19h30 

10 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m 

11 12 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m. et soirée 

13 14 
St-Valentin 

 
15 
Brunch 
Salle du 
Centenaire 

16 
Récupération  

17 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m 

18 19 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m. et soirée 

20 21 

22 23 
Vidange  

24 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m 

25 26 
 
 
 
Bibliothèque 
p.m. et soirée 

27 28 
Quille-ô-Thon 
 
Journée Plaisir 
d’hiver Kino-
Québec 


